ARRETE n° 1743 CM du 19 décembre 2002 portant modification de l’arrêté n° 1576 CM du 25 novembre 2002 portant désignation des membres du comité de gestion du régime de solidarité territorial.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19mai 2001modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents de Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du comité de gestion du régime de solidarité territorial ;

Vu l’arrêté n° 1576 CM du 25 novembre 2002 portant désignation des membres du comité de gestion du régime de solidarité territorial ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 décembre 2002,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 1576 CM du 25 novembre 2002 portant désignation des membres du comité de gestion du régime de solidarité territorial est modifié comme suit :

“2° Représentants du gouvernement :

Titulaires : Pia Faatomo et Armelle Merceron.

Suppléants : Dominique Marghem et Daniel Ponia.”

Art. 2.— Le ministre de la solidarité et de la famille est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à papeete, le 19 décembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la famille 


et de la solidarité,

Pia FAATOMO.

